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Chambre des 1\eprésentants. 

SÉANCE DV 16 DÉCEMBll.ll 1846. 

llotlifications aux clroif.s de tltnHmcs sur les ll<'iltn:, les cuirs et les chanvres 
en masse c•J. 

RAPPORT 

FAlT, AU NO:\l DE LA CO;\IMISSION PER\IANEN'fE D'INDUSTRIE, PAR M. DAVID. 

La commission permanente d'industrie , du commerce et de l'ag1·iculture, 
ayant été appelée à délibérer sur- le projet de loi relatif aux: modifications aux: 
droits de douane, sur les cuirs et peaux ainsi que sur les chanvres en masse, 
les a adoptées sur tous les points à l'unanimité. 

Ainsi les articles dispositifs de la loi du 21 juillet 1844 ( .Bulleti11, of!icù:l) 
n° 149 ) , seront remplacés, si la Chambre y adhère, pai· le tarif suivant : 

('} Projet. de loi, n° -4:S. 
(') La commissiou est composée de Mill. Zorrus, président, 1\1-\~lf 1~s, t>1aMEz, DA.VID, É101 IJE 

Iluan111r1E, Honsxaacn, De: S11n, DE r.A CosTE et B11ADUT. 
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DROITS 

DESIGNA'rION 
BASE - DISPOSI'rJONS 
des D1ENTI\ÉE, 

DES :MU\CHA.NDISES, --- DB P,UlTICI/Llèt'll!S. 
DROITS, 

PUILLON 1 ~AVILI.ON SOI\TIJl, 
!1Atl0'!11L !TRAXGBI.. 

Kil Frt1ncs Eraues, Francs, (a) Par grandes peaux, on ,11- 
lend les 1•••t1x de ehevnl • d& i Importés directe- 
bœut et do aaureau, de buuv1ll01> 
et tnut1ll011, de buftli, ot do brsou, 

ment des pnys Je vac::he et de ~ntsse, d'ilne- Cl 

verts, hors d'Europe, • 100 » Ol » Oa ) do mulet, d',tcSp ont, ams1 que 
teUc lle cbten murrn ou ,ruutrcs. .. salés 011 grands omœaux de mer 

M.~~ non, ) 1l 00 
obb) Lo droit de 12 francs I"' :! ~j d'ailleurs ou autre- 

ment •.•. , •••• Id. ( 00 
1 ktlog est appheable non-Seu- 

i:.i.:,..e lcmen1 aux cuir, el J>••ux (gran- 
0-< "' "' Jes P<G•u) dés1p,nés er-ecntre , é ~ •• 
t8j$1 mars aussi f'l\éro. em.ont aux euirs, 

el peaux & toue a.ulro espëee .• 

~ ::l" ) .• ,., .. , ,,,.,,._ secs ; sdd.s ou. noq~ en t:mt qr.ùts 

- 0 ••. 
so,ent lmrts ou non appr~tés. 

l:)<1>t.!l ment des pays Pour- les peaut do lopin cl de 
UË~ 5CCS, hors d'Europe .• Id. » Of • GO 

f 12 00 
d1c, eeeu en 11uib" frutcb«K ou 
sèches , brutes eu non préparées, 

-,.Q salés ou le d,011 do seeue est do 50 fron,s 
\ non, p~r tOO k1lot Il sera 1r1pl• pour 

d'ailleurs ou autre- ~ (b) 
ces 1111m.. peau, ptdp•rt!.. 011 

ment •.••••.. , Id. t tiO 
nppretées 

1 
La commission, Messsieurs, frappée de cette pensée que la matière première, 

à l'occasion de laquelle la sollicitude du Gouvernement a été éveillée par tant 
de réclamations, devait être traitée à l'ésal de matières premières des autres 
industries, n'a pas hésité à donner son assentiment à la réforme de tarification 
si vivement et si justement attendue. 

La commission a d'autant moins hésité sur l'adoption de la proposition de 
I'honorable :Ministre des Finances, que la commission d'enquête parlementaire 
elle-même avait proposé des droits moins élevés encore que le Gouvernement, 
.sur l'importation des cuirs étrangers en général. 

Les tanneurs les plus compétents du pays , consultés sur- les modifications 
proposées par le Gouvernement, s'étant néanmoins raliés à son projet, la 
commission permanente d'industrie, a pensé que tous les intérêts seraient 
sauvegardés, ceux de la navigation comme ceux de la tannerie belge, 

Les articles 2 et 5 de la loi, n'ont donné lieu à aucune discussion dans le sein 
de la commission. 

La seule observation, qui ait pour un moment arrêté les délibérations de la 
commission permanente d'industrie , a été relative aux droits de sortie sur les 
cuirs et peaux. Elle a chargé son rapporteur de s'enquérir des droits de sortie 
existants et il a constaté qu'il n'existe aucune disposition nouvelle sur ce 
point. 

La commission à l'unanimité propose donc l'adoption du projet de loi sur 
les cuirs, peaux et chanvres en masse, tel qu'il a été présenté par le Gouvernement. 

Le rapporteur, 
P. DAVID. 

Le président, 
ZOUDE. 


